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Lc president en exercice du Consezl des Commwwutes eurnpeem1es a transmis au president dzt Parlemcnt e11-ropeen, 
par lettre du .J mars 19G9, lcs propositions dr d1rrctu•e de la Cc>JIIJIIiss'lnn des Communautes europeemzes mt Conseil 
concernant lcs modalztes de !a lzberte d'ftablisscmrnt dans les actit•z"ttfs non salariees de l'agri{1flture rt les actit•ites non 
salaritfes annexes de l'a~riculture (doc. 23.JjG8). 

Ces proposztzons ant ete rem•oyhs le 10 mars 1.9G[I cl !a commissi(ln juridique, competcntc au jrmd, et a la commission 
de !'agriculture, sazsie pour m·zs. 

La commission juridique a nomnui 1'.! Esth·e rap poi teur au cnurs de sa rtfzwion du 13 at'l'il 1.9fj9. 

Ellc a examine le present rapport au cow·s de ses 1eunions des 11 jui11ct ff 19 septenzbre 19G9 et l'a adoj>te al'wwm
mite de ces de1tx rhtnzo1zs. 

Etaient presents: JUJI. Deringer, preszdent, ~-ilcs,i, Boertic11, Burger, Carcassonnc, Cou,te (supp!eant 11!. Esteve), 
De TT'inter ( supp!tant JI. De Gryse), Dittncll, J o:mu-lll ang 111J, Jfet~ger (suppliant Jlf. Delw11.1se), Pmtus, Rzhih-e. 
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A 

La commission juridique soumet, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement euro
peen, la proposition de resolution suiyante: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de Ia Commission des Com-
munautes europeennes au Conseil relatives a 

une directive fixant les modalites de realisation de Ia libe rted'etablissement dans 
les acti'rites non salariees de !'agriculture, 

une directive fixant les modalites de realisation de Ia liberte d'etablissement dans 
les actlvites non salariees annexes de !'agriculture 

Lc Parlement curopeen, 

vu les propositions de la Commission des Communautes europeennes au Conseil(l), 

consulte par le Conseil, confonnement aux dispositions de l'article 54, paragraphe 
2, du traite instituant la C.E.E. (doc. 234/68), 

vu le rapport de la commission juridique et l'avis de la commission de !'agricul
ture (doc. 110/69), 

l. Approuve les deux propositions de directive qui constituent la derniere etape 
de la mise en a:uvre de la liberte d' etablissement dans le secteur de 1' agriculture; 

2. Souhaite que la Commission des Communautes europeennes presente, au 
Parlement europeen, dans les meilleurs delais possibles, une analyse detaillee de 
!'application dans les Etats membres des dispositions deja arretees par le Conseil 
en la matiere; 

[ 3. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de 
sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes euro
peennes. 

Proposition de directive du Conseil fixant les modalites de realisation de la liberte d'Cta
blissement dans les activites non salariees de l'agricultme 

LE CoxsEIL DES Col\Il\IUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 54, 
paragraphes 2 et 3, 

YU le programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d' Ctablissement (2) 
et notamment son titre IV, F, 6, 

vu la proposition de la Commission, 

(') ].0. n° C 39 du 22 mars 1969, p. II et 14. (') ].0. n° 2 du IS janvier 1962, p. 36/62. 
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vu l'avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

considerant que le 'programme general pour la 
suppression des restrictions a la liberte d' eta
blissement comporte, pour la realisation de cette 
liberte en agriculture, un echeancier special tenant 
compte du caractere particulier de l'activite agri
cole; que la derniere mesure figurant a cet echean
cier est la suppression, au benefice des ressortis
sants des Etats memhres de toutes les restrictions 
a l'etablissement en agriculture qui subsistent encore; 

considerant que pour assurer ]'application cor
recte de la directive, il y a lieu de determiner ce 
qu'il convient d'entendre par activites agricole~; 

considerant que les activites agricoles au sens 
de la presente directive comprennent la vente 
par le producteur des produits de son exploitation; 

considerant que, cette directive devant etre la 
derniere prevue par le titre IV, F, du programme 
general pour l'etablissement en agriculture, il y a 
lieu de determiner d'une maniere aussi large que 
possible ce qu'il convient d'entendre par restric
tion, et cela par reference a ce programme; 

considerant que les conditions d'etabhssement 
ne doivent pas etre faussees par des aides accordees 
par l'Etat membre d'origine ou de provenance; 
qu'il COlWient par COnsequent de preci~er, pour 
!'application correcte de la directin, ce qu'1l con
vient d'entendre par les termes de !'article 54, 
paragraphe 3, littera h, du traite; 

considerant que, conformement aux disposi
tions du programme general, les restrictions con
cernant la faculte de s'affilier a des organisations 
professionnelles doivent etre eliminees, dans la 
mesure ou les activites professionnelles de !'inte
resse comportent l'exercice de cette faculte; 

considerant que les conditions de deplacement 
et de sejour, pour !'ensemble des beneficiaires de 
la liberte d'etablissement, ont fait !'objet de deux 
directives arretees par le Conseil le 25 fevrier 
1964 (1); 

considerant qu'ont ete ou seront arretees, dans 
la mesure necessaire, des directives concernant 
la coordination des garanties que les Etats mem
bres exigent des societes pour proteger les interets 
tant des associes que des tiers; 

considerant que les directives arretees anterieu
rement sur la base du titre IV, F, du programme 
general pour la suppression des restrictions a la 
liberte d'etablissement demeurent en vigueur dans 
la mesure ou les dispositions qu'elles contiennent 

(') J-0, n' 56 du 4 avril 1964, p. 845/64 et 850/64. 
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ne sont pas en contradiction avec celles de la 
pre~ente directive; 

considerant enfin que la liberte d'etablissement 
en agriculture sera facilitee par la reconnaissance 
mutuelle des diplomes, certificats et autres titres; 
que des directins devront i'-tre arretees ulterieure
ment a cet effet, 

A ARRETE L\ PRESENTE DIRECTIVE: 

Article 1 

Les Etats membres suppriment en faveur des 
personnes physiques et des societes mentionnees 
au titre I du programme general pour la suppres
sion des restrictions a la liberte d'etablissement, 
ci-apres denommees beneficiaires, les restrictions 
visees au titre III dudit programme, pour ce qui 
concerne l'acces aux activites agricoles non sala
riees mentionnees a !'article 2 et l'exercice de 
celles-ci. 

.irticle 2 

Par activites agricoles, au sens de la presente 
directive, on entend les activites comprises a 
l'annexe V du programme general pour la sup
pres5ion des restrictions ala liberte d' etablissement. 
(ex classe 01, agriculture, groupe 011, de la classi
fication internationale type, par indusbie, de toutes 
les branches d'activite economique) (2)' notamment: 

a) L'agriculture generale, y compris la viticulture, 
l'arburiculture fruitiere, la production de se
mences, l'horticulture maraichere, florale et 
ornementale, merne en serres; 

b) L'elevage du betail, l'aviculture, la cuniculicul
ture, l'elevage d'animaux a fourrure et les 
elevages divers; l' apiculture; la production de 
viande, de lait, de laine, de peaux et fourrures, 
d'ceufs, de miel. 

Article 3 

1. Les Etats membres suppriment les restric-
tions qui, notamment: 

a) En vertu de dispositions legislatives, reglemen
taires ou administratives, empechent les bene
ficiaires de s' etablir dans le pays d' accueil aux 
memes conditions et avec les memes droits 
que les nationaux; 

b) Resultent d'une pratique administrative ayant 
pour effet d'appliquer aux beneficiaires un 
traitement discriminatoire par rapport a celui 
qui est applique aux nationaux. 

2. Parmi les restrictions a supprimer figment 
specialement celles faisant !'objet des dispositions 

(2) Bureau stahstique des Nations umes, Etudes stahsttques, sene M, n° 4, 
rev. I (New York 1958). 
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qui interdisent ou limitent de la fayon suivante, 
a l'egard des beneficiaires, leur etablissement: 

a) En Belgique: 

- par !'obligation de posseder une carte pro
fessionnelle (article 1 de la loi du 19 fe
vrier 1965) ; 

b) En France: 

- par la necessite pour les etrangers d'obtenir 
une carte professionnelle d'exploitant agri
cole ou une autorisation d'exploit'er (decret 
n° 54-72 du 20 janvier 1954, arrete au 
30 mars 1955) ; 

par ]'obligation de posseder le cas echeant 
une carte d'identite d'etranger commer
<;ant (decret-loi du 12 novembre 1938, loi 
du 8 octobre 1940); 

c) Att Luxembourg: 

par la duree Jimitee des autorisations accor
dees aux etrangers exen:ant une activite 
d'horticulteur, de fleuriste, de cultivateur de 
grains horticoles (article 21 de la loi du 
2 juin 1962). 

Article 4 

Les Etats membres reconnaissent aux bene
ficiaires de la presente directiYe la liberte d'acceder 
de plein droit, aux activites non salariees visees a 
l'article 2 et de les exercer sans autorisation pre
alable, dans les memes conditions que leurs natio
naux. 

Article :j 

1. Les Etats membres n'accordent a leurs res
sortissants, a !'occasion de leur etablissement ou 
apres celui-ci, dans un autre Etat membre aucune 
aide directe ou indirecte ayant pour effet de 
fausser les conditions d'etablissement dans le pays 
d'accueil, notamment sous la forme de prets. 

2. Panni les aides a supprimer figurent speciale-
ment: 

En Allemagne: 

les aides prevues par la directive du 1 er octobre 
1964 pour !'utilisation des moyens budgetaires 
pour favoriser les migrations a l'etranger, du 
ministere federal de !'agriculture et des forets. 

A ttx Pays-Bas: 

la garantie de credit en application de la Rijks
kredietgarantieregeling dans la mesure ou elle 
est accordee aux ressortissants neerlandais 
s'etablissant dans un autre Etat membre. 

3. Ne sont pas considerees comme aides faussant 
les conditions d' etablissement: 

a) L'assistance administrative, technique et so
ciale pretee aux beneficiaires de la presente 
directive pour leur etablissement, dans le cadre 

de la cooperation entre services et organismes 
habilites et contr6les a cet effet par les auto
rites competentes des Etats membres de depart 
et d' accueil; 

b) La participation financiere ou materielle de 
l'Etat membre d'origine du beneficiaire au 
transport eventuel de sa famille, de ses objets 
personnels, de son mobilier, de son cheptel vif 
et mort jusqu'a la frontiere du pays d'accueil. 

Article 6 

l. Les Etats membres veillent a ce que les 
beneficiaires de la presente directive aient le droit 
de s'affilier aux organisations professionnelles dans 
les memes conditions et avec les memes droits 
que les nationaux. 

2. Le droit d'affiliation entraine l'eligibilite ou 
le droit d'etre nomme aux postes de direction de 
!'organisation professionnelle. Toutefois ces postes 
de direction peuvent etre reserves aux nationaux 
lorsque !'organisation dont il s'agit participe, en 
vertu d'une disposition legislative ou reglementaire 
a l'exercice de l'autorite publique. 

3. Au grand-duche de Luxembourg, la qualite 
d'affilie a la chambre de commerce, a la chambre 
des metiers et a la chambre d'agriculture n'im
plique pas, pour les beneficiaires de la presente 
directive, le droit de participer a ]'election des 
organes de gestion. 

Article 7 

l. Lorsqu'un Etat membre d'accueil exige de 
ses ressortissants, pour l'acces a l'une des activi
tes visees a !'article 2 ou l'exercice de celle-ci, 
une preuve d'honorabilite et la preuve qu'ils n' ont 
pas ete declares anterieurement en faillite, ou l'une 
de ces deux preuves seulement, cet Etat accepte 
comme preuve suffisante de la part des bEmefi
ciaires de la presente directive, la production d'un 
extrait du easier judiciaire ou, a defaut, d'un 
document equivalent dclivre par une autorite 
judiciaire ou administrative competente du pays 
d'origine ou de provenance, dont il resulte que ces 
exigences sont satisfaites. 

2. Lorsqu'un tel document n'est pas delivre par 
le pays d'origine ou de provenance en ce qui con
cerne !'absence de faillite, il pourra etre remplace 
par une declaration sous serment faite par !'inte
resse devant une autorite judiciaire ou ad~1inistra
tive, un notaire ou un organisme professionnel 
qualifie du pays d'origine ou de provenance. 

3. Les documents delivres conformement aux 
paragraphes 1 et 2 ne devront pas, lors de leur 
production, avoir plus de trois mois de date. 

4. Les Etats membres designent, dans le delai 
prevu a !'article 8, les autorites et organismes 
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competents pour la delivrance des documents vises 
ci-dessus et en informent immediatement les autres 
Etats membres et la Commission. 

Article 8 

Les dispositions de la directiw du Conseil du 
15 octobre 1968 concernant la realisation de la 
liberte d'Ctablissement et de la libre prestation 
des services pour les activites non salariees relevant 
du commerce de detail (ex groupe 612 CITI) (1; 
et de la directive du Conseil du 15 octobre 1968 
relative aux modalites des mesures transitoires 
dans le domaine des activites non salariees relevant 
du commerce de detail (ex groupe 612 CITI) (1) 

s'appliquent aux activites de wnte au detail par 
les producteurs des prodmts agricoles qui, sans 

etre etablis comme producteurs dans le pays d'ac
cueil, y vendent eux-memes leur production au 
consommateur final. 

Article [) 

Les Etats membres mettent en ngueur les 
mesures necessalres pour se conformer a la pre
sente directive dans un delai de six mois a comp
ter de sa notification et en informent immcdiate
ment la Commission. 

Article 10 

Les Etats memhres sont destinataires de la 
presente directive. 

Proposition de directive du Conseil fixant les modalites de realisation de la liberte 
d'etablissement dans les activites non salariees annexes de !'agriculture 

LE CONSEIL DES COJ\Il\!U:\'AUTES ElTROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 5-!, 
paragraphes 2 et 3, 

vu le programme general pour la suppression 
des restitutiOns a la liberte d' etablissement (2) et 
notamment son titre IY, F, 6, 

\'U la proposition de la Commi:,sion, 

vu l'avis du Parlement europecn, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

considerant que le programme general pour la 
suppression des restnctions a la liberte d' eta blisse
ment comporte, pour la realisation de cette liberte 
dans les " activites annexes de !'agriculture 11 un 
echeancier different de celui qui est prevu pour la 
realisation et la liberte de prestation de services 
dans ces memes activites; qu'en application de ce 
dernier echeancier, le Conseil a arrete le lJ decem
bre 196-! la directive 65/1 fixant les modahtes de 
realisation de la libre prestation de,; services dans 
les activites de l' agriculture et de !'horticulture; 
que la liberte d'etablissement pour ces actlvites est 
prevue pour la fin de la peri ode de transition; 

considt·rant qu'il convient de souligner !'impor
tance cle la disposition du programme gent''ral qui 
prevoit que c, les activites qui ne sont pas nomme
ment comprises dans les annexes a ce programme 
sont a ajouter au groupe c1ui comprend les actintes 

( 11 J 0. n·· L 260 du 22 octobre 1968. 

(2 ) j CJ. n· 2 du 15 Janvier 1962, p. 36/62. 

() 

les plus vmsmes, compte tenu des donnees econo
miques au sein de la Communaute economique euro
peenne et notamment des dewloppements techni
ques)); 

considerant que les activites annexes de !'agri
culture sont souvent identiques a celles de la syl
Yiculture notamment en ce qui concerne les labour,; 
profonds; que la liberte d'6tablissement a ete 
r~alisee pour ces clernieres par la directin 67/65-! 
du Conseil du 2J octobre 1967 (3 ) concernant la 
liberte d'etahlissemcnt et la lihre prestation des 
services clans les activiteo.; de la sylviculture et de 
!'exploitation forestiere; que cette clerniere direc:
tiw s'applique deja aux activites annexes de l'agn
culture clans le ca~ d' exploitatiOns mixtes ~.';lvi
agricoles; 

con:o;iderant que les acti\·itc~ des agronomes, les 
acti\·ites du veterinaire et les centres de soins pour 
animaux feront l'objet d'autres propositions de 
directiws; 

consiclerant que la liberte d'etahhssement pour 
la construction d'installatwns de captage d' eau, 
d'irrigation, de drainage et pour les travaux d'asse
chement - activites souvent liees <1. certains tra
vaux annexes a !'agriculture indus dans la direc
tive - est ou doit etre realisce en application des 
directives du Conseil du 7 juillet 196-! concernant 
la realisation de la liberte d'etablisscment et de la 
hbre prestation des service<-; pour les a.ctivite~ non 
salariees de transformation relevant des clas8es 23-
JO CITI (Industrie et artisanat) et lcs mesures 
transitoires dans le domaine des activites non sala-

( 3 1 J.O. u' 263 du 30 octobrc 1967. 

i 
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' . nees de tram,formation relevant des classes 23-JO 
CITI (Industrie et artisanat) (1), ainsi que de la 
directive concernant les marches publics de tra
vaux qui sera arretee ulterieurement; 

considerant que, conformement aux disposi
tions du programme general, les restrictions con
cernant la faculte de s'affilier a des organisations 
professionnelles doiYent etre eliminees, dans ]a 
mesure ou les activites professionnelles de !'interesse 
comportent l'exercice de cette faculte; 

considerant que les conditions de deplacement 
et de sej our, pour l' ensemble des beneficiaires cle la 
liberte d'etablissement, ont fait l' objet de deux direc
tives, arretees par le Conseil le 25 fevrier I964 (2); 

considerant qu' ont ete uu seront arretees, dans 
la mesure necessaire, des directives concernant la 
coordination des garanties que les Etats membres 
exigent des societes pour proteger les interets tant 
des associes que des tiers; 

considerant que l'etablissement dans le secteur 
des activites annexes de ]'agriculture, et notamment 
en ce qui concerne ]'assistance technique et !'uti
lisation de produits toxiques on dangereux, est 
facilite par une directive relative aux modalites 
des membres transitoires dans le domaine des 
activites relevant de la distribution et de ]'utilisa
tion professionnelle des produits toxiques en atten
dant la reconnaissance mutuelle des diplomes, cer
tificats et autres titres et la coordination de cer
taines reglemen ta tions na tionales' 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE: 

Art£cle 1 

Les Etab membres suppriment, en faveur des 
personnes physiques et des societes mentionnees au 
titre I du programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d'etablissement, ci
apres denommees beneficiaires, les restrictions 
visees au titre III dudit programme pour ce qui 
concerne l'etablissement dans les activites non 
salariees mentionnees a l'article 2. 

Article 2 

I. Les dispositions de la presente directin s'ap
pliquent aux activites annexes de ]'agriculture qui 
figurent a l'annexe v du programme general pour 
la suppression des restrictions ala liberte d'etablis
sement (ex classe Ol, agriculture, groupe ex OI2, 
de la classification internationale type, par indus-

(1) ].0. n' 117 du 23 JUII!et 1964, p. 1880/64 et 1863/64. 

(2) ].0. n' 56 du 4 avnl 1964, p. 845/64 et 850/64. 

. 
trie, de toutes les branches d'activite economique) 
(
3
), a ]'exception des activites comprises dans 

les sous-groupes OI2I et OI22 CITI (agronomes et 
veterinaires, soins cliniques pour les animaux) 
so it: 

a) !'assistance technique, 

b) la destruction de plantes et d'animaux nuisibles, 
le traitement des plantes et des terres par pulve
risation, 

c) la taille des arbres, 

d) la cueillette, l'emballage et le conditionnement, 

e) ]'exploitation d'installations d'irrigation, 

f) la location de machines agncoles, 

g) les travaux de soins et fa\ons culturaux, 

h) les travaux de moissonnage et de recolte, de 
battage, de pressage et de ramassage, a,·ec des 
moyens mecaniques et 11011 111\~caniques, 

i) les activites non comprises ci-dessus. 

2. L'enumeration detaillee des differentes actiYi
tes a comprendre sous chacune des rubriques du 
paragraphe I est donnee en annexe a la presente 
directive. 

Article .) 

l. Les Etats membres suppriment les restric
tions qui, notamment: 

a) En vertu des dispositions legislatiws, regle
mentaires ou administratives empechent les 
beneficiaires de s'etablir dans le pays d'accueil 
aux memes conditions et avec les memes droits 
que les nationaux; 

b) Resultent d'une pratique administrative ayant 
pour effet d'appliquer aux heneficiaires un trai
tement discriminatoire par rapport a celui qui 
est applique aux nationaux. 

2. Parmi les restrictions 3. supprimer, figurent 
specialement celles faisant l' objet des dispositions 
qui interdisent ou limitent de la fa<;on suivante a 
l' egard des beneficiaires leur eta hlissemen t: 

a) En Belgt'que 

par l'ohligation de posseder une carte pro
fessionnelle (article I de la loi du I9 fevrier 
1965); 

h) En France 

par I' obligation de posseder une carte d'iden
tite d'etranger commen;-ant (decret-loi du 
I2 novembre I938, loi du 8 octobre I940); 

(3) Bureau stattstiqut> de-s Natwns umes, Etude~ btatistiques, serie 1\I, ll0 4, 
rev. 1 (.:\cw York 1958) 
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c) Au Luxembourg 

par la dun~e limitee des autorisations accor
dees aux etrangers (article 21 de la loi du 
2 juin 1962). 

Article 4 

Les Etats membres veillent particulierement a 
ce que: 

a) Les activites des beneficiaires de la directive 
puissent donner lieu, comme si elles etaient 
effectuees par leurs propres ressortissants: 

a !'attribution des diverses formes de credit, 
d'aides et de subventions prevues a cet 
effet; 

au benefice des avantages fiscaux usuels, 
notamment ceux portant sur les conditions 
d' acquisition du carburant utilise; 

b) Les beneficiaires puissent, dans les memes con
ditions que leurs propres ressortissants, passer 
tout contrat de droit prive ou public en vue de 
l'exercice de leur activite professionnelle, no
tanunent pour les travaux entrant dans le cadre 
des programmes d'amelioration des structures 
agricoles, y compris presenter des offres a cet 
effet et participer comme contractant ou sous
traitant; 

c) Dans le cas ou les dispositions en vigueur sur 
leur territoire subordonnent 1' execution de 
certains travaux, notamment ceux comportant 
l'usage de produits toxiques ou dangereux, a 
un agrement special de !'entrepreneur, les bene
ficiaires puissent solliciter et obtenir cet agre
ment sans plus de difficultes que leurs propres 
ressortissan ts. 

Article .j 

l. Les Etats membres veillent a ce que les bene
ficiaires de la presente directive aient le droit de 
s' affilier aux organisations professionnelles dans 
les memes conditions et avec les memes droits 
et obligations que les nationaux. 

2. Le droit d'affiliation entraine l'eligib1lite ou 
le droit d'etre nomme aux postes de direction de 
!'organisation professionnelle. Toutefois, ces postes 
de direction peuvent etre reserves aux nationaux 
lorsque 1' organisation dont il s' agit participe, en 
vertu d'une disposition legislative ou reglementaire, 
a l'exercice de l'autorite publique. 

3. Au grand-duche de Luxembourg, la qualite 
d'affilie a la chambre de commerce, a la chambre 
des metiers et a la chambre d'agriculture n'impli
que pas, pour les beneficiaires de la presente direc
tive' le droit de participer a 1' election des organes 
de gestion. 
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Article 6 

Les Etats membres n'accordent a ceux de leurs 
ressortissants qui se rendent dans un autre Etat 
membre en vue d'exercer l'une des activites visees 
a l'article 2, aucune aide qui soit de nature a 
fausser les conditions d'etablissement. 

Article 7 

1. Lorsqu'un Etat membre exige de ses ressor
tissants pour l'exercice de l'une des activites visees 
a l'article 2, une preuve d'honorabilite et la preuve 
qu'ils n'ont pas ete declares anterieurement en 
faillite, ou l'une de ces deux preuves seulement, cet 
Etat accepte comme preuve suffisante de la part 
des beneficiaires de la presente directive, la pro
duction d'un extrait du easier judiciaire ou, a de
faut, d'un document equivalent delivre par une 
autorite judiciaire ou administrative competente 
du pays d'origine ou de provenance, dont il resulte 
que ces exigences sont satisfaites. 

2. Lorsqu'un tel document n'est pas delivre 
par le pays d'origine ou de provenance en ce qui 
concerne l'absence de faillite, il pourra etre rempla
ce par une declaration sous serment faite par !'in
teresse devant une autorite judiciaire ou adminis
trative, un notaire ou un organisme professionnel 
qualifie de l'Etat d'origine ou de provenance. 

3. Les documents delivres conformement aux 
paragraphes 1 et 2 ne devront pas, lors de leur pro
duction, avoir plus de trois mois de date. 

±. Les Etats membres designent, dans le delai 
prevu 3. l'article 8, les autorites et organismes com
petents pour la delinance des documents vises ci
dessus et en informent immediatement les autres 
Etats membres et la Commission. 

Article 8 

Les Etats membres mettent en vigueur les me
sures necessaires pour se conformer a la presente 
directive dans un delai de six mois a compter de sa 
notification et en informent immediatement la 
Commission. 

Article 9 

Les Etats membres sont destinataires de la pre
sente directive. 

Annexe: Voir J.O. n° C 39 du 22 mars 1969, p. 17. 

• I 



,, 

B 

EXPOSE DES MOTIFS 

I - Realisation de Ia Iiberte d' etablissement dans 
Ies activites non salariees de l'agriculture 

1. Le programme general pour la suppression des 
restrictions a la liberte d'etablissement arrete par 
le Conseil en decembre 1961, comporte un echean
cier special pour l'agriculture, prevoyant qu'a 
l'issue de la periode de transition, seront eliminees 
toutes les restrictions existantes en ce qui concerne 
l'acces des agriculteurs aux activites agricoles et 
leur exercice. La proposition de la Commission 
tend a mettre en ceuvre ces dispositions. 

La proposition de directive est l'un des derniers 
textes qui sera presente au Conseil en application 
du programme general pour la suppressiOn des res
trictions ala liberte d'etablissement dans le secteur 
de !'agriculture. Votre rapporteur partage l'avis de 
la Commission, selon laquelle ce texte est aussi le 
plu:-; Important car son but est d'instaurer la liberte 
complete d'etablissement en supprimant toutes 
les restrictions qui s'opposent a l'acces, pour les 
ressortissants des autres Etats membres, aux acti
vites agricoles non salariees et a leur exercice, dans . 
les memes conditions que les nationaux du pays 
d'accueil. La proposition de directive, en instituant 
l'etablissement de plein droit et en supprimant 
toutes les restrictions existant encore, creera une 
situatiOn nouvelle. 

2. Votre rapporteur regrette cependant que, faute 
de !'enseignements precis et recents sur les migra
tions d'agriculteurs a l'interieur de la Communaute 
et sur !'influence qu'ont eu les mesures d'assimila
tion prises par les Etats membres en application 
des directives precedentes, la Commission ne soit 
pas en mesure d'evaluer les consequences d'une 
liberte totale d'acces et d'exercice dans le secteur 
de !'agriculture et I' amplitude des migrations. Cer
tes, la politique des structures agricoles aura des 
repercussions dans ce domaine, mais l'importance 
de la proposition de directive ne peut etre niee, 
dans le cadre du droit d'etablissement en agricul
ture, a la fois sur le plan des principes et des effets 
economiques et sociaux et sur celui des complenH'nts 
et des modifications qu'elle apporte aux directives 
precedemment elaborees. 

Dans son avis, la commission de !'agriculture, 
constatant la difficulte actuelle d'evaluation des 
consequences des premieres mesures de liberation 
dans le secteur agricole, notamment en ce qui con
cerne le nombre des personnes qui en ont bene
ficie, a appele l'attention de la Commission des 

Communautes sur 1e fait que ne disposant pas de 
donnees statistiques suffisamment completes, rela
tives au nombre des agriculteurs d'un Etat membre 
actuellement etablis dans un autre, elle ne pouvait 
prevoir approximativement queUes seraient, au 
cours des prochaines annees, les consequences de la 
proposition actuelle de directive. Votre rapporteur 
partage le souci de la commission de !'agriculture. 

3. En ce qui concerne le texte meme de la direc
tive, votre rapporteur obserYe qu'a l'article 2, la 
Commission a voulu determiner ce qu'il convenait 
d'entendre par cc activites agricoles '' au sens de la 
directive. Il s'agit des activites comprises a l'annexe 
V du programme general pour la suppression des 
restrictions a la liberte d'etablissement et la Com
mission enumere, dans cet article 2, uncertain nom
bre d'activites, cette enumeration n'etant d'ailleurs 
pas limitative et n'etant faite qu'a titre indicatif. 
Toutefois, dans les " remarques particulieres '' ac
compagnant le texte, la Commission precise que, 
bien que ne figurant pas dans cette enumeration, 
la sericiculture, l'oliviculture et la culture des fibres 
textiles font bien partie des activites liberees par la 
directive. 

Yotre rapporteur appelle !'attention de la Com
mission des Communautes sur le fait que, si elle a 
juge necessaire de mentionner ces diverses activites 
dans ses cr remarques particulieres "· il serait sans 
doute souhaitable qu'elles figment expressement a 
1' article 2 de la directive. Illaisse toutefois a la com
mission des Communautes le soin de juger si un 
amendement doit etre apporte en ce sens a sa pro
position. 

4 . Panni les restrictions a supprimer, la direc
tive indique specialement un certain nombre de 
dispositions qui, en Belgique, au Luxembourg et en 
France, interdisent ou limitent l'etablissement. En 
France, il est notamment question de !'obligation, 
pour les etrangers, d'obtenir une carte profession
neUe d'exploitant agricole ou une autorisation d'ex
ploiter. La Commission, dans une recente n§ponse 
a unequestion de M. Vredeling{].O. n°C 46du 9 avril 
1969)' a indique ace propos que le gouvernement fran
<;:ais prepare actuellement une serie de dispositions 
legislatives tendant a eliminer la ((carte speciale 
d'etranger" et la cc carte d'identite d'etranger com
mer<;:ant '' pour les beneficiaires des directives en 
matiere de droit d'etablissement et de libre pres
tation des services. La reponse de la Commission 
precisait, en outre, que dans l'attente de l'entree en 

9 



vigueur de res dispositions, le ministere de I' econo
mie et des finances a institue, pour les activites 
commerciales deja liberees, une procedure simpli
fice d'examen des demandes en faveur des citowns 
des autres Etats membres, a condition qu'ils ~em
plissent les conditions exigees des citoyens fran
<;ais pour l'acces aux activites dont il s'agit. 

S. L'artide 5 precise que les Etab memhres 
n'accordent a leurs ressortissants, a ]'occasion de 
I' etablissement ou a pres celui-ci dans un autre 
Etat membre, aucune aide directe ou indirecte 
ayant pour effet de fausser les conditions d' eta
blissement dans le pays d'accucil, notamment sous 
la forme de prets. 

Toutefois, ne sont pas considerees comme aides 
faussant les conditions d'etablissement: 

a) L'assistance administrative, technique et sociale 
pretee aux benefinaires de la directi,·e pour leur 
etablissement, dans le cadre de la cooptTation 
entre services et organismes habilites et con
tr(Jles a ret effet par les autorites competentes 
des Etats membres de depart et d'accueil; 

b) La participationfinanciere ou materielle de l'l~tat 
membre d'origine du beneficiaire au transport 
eventuel de sa famille, de ses objets personnels, 
de son mobilier, de son cheptel vif et mort jus
qu'a la frontiere du pays d'accueil. 

Votre rapporteur souligne !'importance de ces 
dispositions, en rappelant que Ia commission de 
!'agriculture avait, au cours de l'examen de Ia 
proposition de directiw, relative a l'acces aux eli
verses formes d'aides, souligne que !'octroi d'aides 
pom·ait aller a l'encontre des objectifs des mesures 
communautaires et avait, en con;,~l}Uence, modifie 
la proposition de directive. ~Votre rapporteur sou
ligne I' opportunite pour la Commission, dans le 
cadre de !'application de la directive faisant !'ob
jet du present rapport, de veiller avec Ia plus grande 
attention a ce qu'effectivement, les aides existant 
et les contributions financieres des Etats membres 
ne constituent pas, d'une maniere directe ou indi
recte, des aides non permises dans leur application 
pratique. 

II - Liberte d' etablissement dans les activites non 
salariees annexes de !'agriculture 

6. C'est a juste titre que Ia Commission souligne 
que les services en agriculture constituent un sec
teur particulierement important des activites agri
coles. Parmi les services les plus importants, !'assis
tance technique intervient directement au stade 
des choix a operer et des initiatives a prendre par 
l'exploitant, afin de lui faire connaitre les methodes 
de gestion et les techniques qui lui permettront 
d'adapter sa production et l'ecoulement de celle-ci 
aux ex1gences de l'economie. 

De meme, le recours faolite a des services exte
rieurs a !'exploitation presente divers avantages 
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pour l'exploitant qui peut organiser plus rationner 
lement son travail, combiner plus efficacement ses 
moyens de production et adapter plus aisement 
celle-ci aux hesoins du marche. 

En raison du caractere particulier des activites 
annexes de !'agriculture, le programme general du 
Conseil avait, d'autre part, prevu un echeancier 
special pour la liberation de ces activites. 

7. L'article 2 de la proposition de directive indi
que diverses activites auxquelles celle-ci s'applique 
dans ses alineas a a !1. Toutefois, a l'alinea i, il est 
simplement indique ,, les acti,·ites non comprises 
ci-dessus ''· 

Yotre rapporteur s'etonne de cette redaction 
particulierement imprecise, C'est simplement dans 
l'annexe I a Ia proposition de directive qu'il a pu 
constater ce qu'etaient ces activites. Il s'agit de 
toutes les activites annexe:; effectuees a ]'aide de 
moyens mecanique:; ou non mecaniques, notam
ment: 

travaux concernant l'elevage du betail, tels 
qu'msemination artificielle, traite, nettoyage 
des etables, tonte des moutons, 

certains travaux particuliers tels que l'entretien 
des serres et des chassis de culture sous verre. 

\'otre rapporteur appelle l'attention de la Com
llliS::-Ion o,ur le fait que mention expresse desdites 
activites pourrait utilement etre faite sous la lettre i 
de l'article 2. Il laisse toutefois a la Commission 
des Communautes le soin de juger si un amendement 
a sa proposition doit Ctre apporte en ce sens. 

III - Conclusion 

8. Sous reserve de ces observations, votre rap
porteur approuve le texte des deux propositions de 
directiws et part age, en cela, I' opinion de la com
mission de !'agriculture. Il estime, comme elle, 
qu'alors que le processus de libre etablissement ap
proche de sa fin, il sera1t souhaitable que la Commis
sion des Communautes fit, a !'intention du Parle
ment, une analyse detaillee de !'application, dans 
chague Etat membre, des dispositions arretees 
par le Conseil et deja en vigueur dans les differents 
Etats membres. 

La Commission des Communautes admet elle
meme que dans le cas de telle ou telle directive, les 
Etats memhres n'ont pas pris de mesures ou ont 
pris des mesure:, incompletes de mise en ceuvre. 
Dans d'autres cas, en raison de leur nature juridi
que, certaines mesures prises par les Etats membres 
ne suffisent pas a realiser les objectifs des directives. 

Dans ces conditions, il est indispensable que la 
Commission des Communautes suive avec une at
tention toute particuliere, !'application que les 
Etats membres font des textes communautaires en 
matiere de droit d'etablissement et qu'elle en infor
me le Parlement dans les meilleurs delais possibles. 
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Avis de Ia commission de !'agriculture 

H.edacteur: .1\I. Esteve 

Le Parlemcnt europcen a ete consulte, par lettre du 4 mars 19()9 dn president en exer
cice du Conscil des Communautes europeennes, sur lcs propositions de la Comnussion des 
Commnnantes europeennes au Conseil, relatives a nne directi,·e fixant les modalites de 
realisation de la liberte J'etablissement dans les activites non salariees de l'agncnlture et 
a nne directive fixant les modalites de realisation de la hbcrte d'etablissement dans les 
acti,·ites non salanees o.nncxes cle l'agnculture (doc. 234/68). 

Le l U mars 1!:)69, le bureau du Parlement a renvoye cette proposition a la commis
sion jundique, competentc au fonJ et a la commission de l'agricnlturc, saisie pour avis. 

La commJ;o,swn de !'agriculture a designe .1\I. Este,·e comme redacteur de !'avis an 
cours de sa reunion du 27 fevrier 196!!. 

La cummission de l'agnculture a examine et adopte a l'nnanmute le projet d'avis 
lors de sa reunion du 10 jum 1!JG9. 

Etaient presents: J\Il\I H.icharts, vice-president, president f.f ' Esteve, redacteur, 
Badmg, Briot, Dewulf, Driischer, Herr, Klinker, E:rieclcmann, Li.1Cker, .1\Iauk, .1\hiller, 
Radoux, \' als, Y etrone. 

Dans son expose des motifs, la Commisswn des 
Communautes ind1que que la propositiOn de d1rective 
fixant les mmlalitcs de la realisation de la liherte 
d'etablissement dans les actJvites non salariees de 
l'agnculture est l'un des derniers textes qui seront 
presentes au Conseil en application Ju programme 
general pour la suppression des restnctions a la li
herte d'etabhsscment; son but est en effet de suppri
mer tontes les restnchons qm s'opposent a l'acces, 
pour lcs ressortissants des antres Etats membres -
personnes physiques on morales- aux actJntes agn
coks non salanees et ~~ leur exercice dans ks memes 
conditions que les nahonaux cln pays d'accueil. 

A ussi, a-t-il paru utile au reclaci.cur de retracer 
brih·ement le processus d 'etahh~semt·nt en agricul
ture, tel qu'il a ete prcvu par le programme general 
et c.le donner un apcn;u sur les mouvemt·nts cl'unnu
gratwn et d'etablissernent qm ont ain~i etc remlns 
possible,.; clans les six Etat~ membres: 

I - Le traite de Rome et la liberte d'etablissement en 
agriculture 

Le traite de Kome a preYU, cl'une part, Ia reali
sation du droit d'ctabhssement et, d'autre part, la 
reahsatwn de la liberte de prestation de sernces, ccs 
realisatiOns allant de pair a\·ec la mise en place de la 
politique agncole commune. 

1 Le droit d'etablissement eu ar;riculture 

Il a cte prevu par les articles 52 a 58 du traitc. 
Le Conse1l a adopte le programme general pour la 
suppression des restrictions a b liberte d'etablisse
mcnt, le 18 decembre l!JG1 (1). 

( 1) ].0. n'· 2 du 15 Janvier 1962, p. 36/62 

Dans ce programme, le Conseil a, d'une part, pre
cise quelle etait la nature des restrictions a eliminer 
(legisla tives, reglemen taircs, pra bq ucs cllscrnmna toi
res ne reposant sur aucun texte) et, d'autre part, fixe 
le calcndrier suivant lcqucl les mesures devraient etre 
pnses en tenant compte Jes priorites qm s'impo
saient et de la situ a twn parbculiere Je certains sec
tcurs J'actinte. 

C'cst ainsi que le tratte s'est montre bcaucoup 
plus prudent en matiere cl'etahlisscment pour les 
agricultcurs que pour les autres professwns Il ne 
leur a pas reconnu, d'emblee, comme pour les autrcs 
adintcs, la suppression de toutes lcs restrictions 
En effct, nne trop grandt: rapidite dans la liberation 
des actl\·itcs aur.liCnt pu aYoir des consequences ex
cessJYes sur le pnx des i.errcs ct sur le niyeau du loyer 
Jes terres arahles. ), ussi, la suppression des restric
twns existante~ Inh.'I'\'WJ1t seJon un echt\ancier SOCial 
(titre n·, P, du programme general). 

Pour cctte raison, l'echcanCJer preyoit. pour !'agri
culture, nne progressiYite particuhere en six etapes 
qui s'cchelonnent tout au long de la periotic transitm
re. La cadence de cette realisation est la suiyante: 

a) Des l'adoptwn clu programme general, c'cst-a-dire 
des le 18 clecemhre 1961, doiYent etre elimineeS 
les restnctions ~~ l'etabhssement des ressorhssants 
des Etats mem bres sur les exploitatiOns ahandon
nees on incultes clepms plus de deux ans, cet eta
bhssement ne cln·ant pas, toutefois, comporter 
le droit de mutatiOn (directi,·e n° 63/2G2 du 2 avril 
1963. ].0. n° 62 du 20 aYnlJ!W3) 

Cette proposition de directive a fait l'objet d'un 
rapport elahon'·. au nom de la commissiOn du 
marche mteneur, par 1\I. Kreyssig, ayec avis de 
la commission de l'agnculture, redige par .1\I. Vre
delmg (doc. I 04/62). 
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b) A la fin de la premrere etape, elimination des 
restrictions a l'etablissement des ressorttssants des 
Etats membres. ayant travaille en qualite de sala
ries agricoles dans un autre Etat membre pendant 
deux annees sans interruptiOn (directive n° 63/ 
261 du 2 avril 1963, ].0. n° 62 du 20 avril 1963). 

Cette proposition de directive a fait l'objet d'un 
rapport elabore au nom de la commission du mar
chc interieur par l\1. Kreyssig, avec avis de la 
commission de l'agriculture, redJge par l\I. \'rede
ling (doc. 105/62). 

c) Au debut de la troisieme annee de la deuxieme 
etape, application de la leg1slatwn des :Etats mern
bres en matiere de baux ruraux aux agriculteurs 
ressortissants des autres Etats membres (directive 
67/531 clu 25 jmllet 1967, ].0. n° 190 du 10 aoUt 
1967). 

Cette proposition de directive a fait l'objetd'unrap
port elabore au nom de la commission du marche 
interieur par M. Tornasmi, avec avis de la com
missiOn de l'agriculture red1ge par l\IM. Esteve et 
Loustau (doc. ll7/65). 

cl) A la meme date, elimination des restrictions a la 
liberte pour les agriculteurs de muter d'une ex
ploitation a une autre (directive 67/530 du 25 
juillet 1967, j.O. n° 190 du 10 aout 1967). 

Cette proposition de directive a fait l'ob]et d'un 
rapport elabore au nom de la commission du mar
che interieur par M. Tomasini, avec avis de la com
mission de !'agriculture redige par l\1.:\L Esteve et 
Loustau (doc ll7/65). 

e) Au debut de la troisieme etape, soit le l"r janvier 
1966, suppression des restrictions a la liberte pour 
les agriculteurs d'acceder aux cliverses formes de 
credit (directive 68jl92 du 5 avnll968, J 0. no L 93 
du 17 avril 1968). 

Cette propositiOn cle directive a fmt l'objet d'un 
rapport elabore au nom de Ia commission du mar
che interieur par M. Breyne, avec avis de la com
mission de l'agnculture reclige par l\I. Rossi (doc. 
ll6/66). 

f) A la meme elate, suppres:,ion des restnctions a la 
liberte pour les agnculteurs d'accecler aux coope
rations (chrecti,·e 67/!532 du 25 ]uillet 1967 ~] 0. 
n° 190 clu 10 aol'1t 1967). 

Cette proposition cle directive a fmt l'objet d'un 
rapport elabore au nom de la commission du mar
che interieur par l\L Bersani, a vee a vis de la commis
sion de l'agricultureredige parM. Rossi (doc. 122/66). 

g) Au debut de la troisieme annee de la troisieme 
etape, suppression des restnctions a l'acces aux 
diverses formes d'aicles (directive 68/415 du 20 
clecembre 1968, ].0. n° L 308 clu 23 decembre 
1968). 

Cette proposition de directive a fait l'objet d'un 
rapport elabore au nom de la commission du mar
che interieur par l\1. Bersani, avec avis de la com
mission de l'agnculture redige par l\I. Dupont 
(doc. 23/68). 

h) A l'issue de la periocle de transition, soit le 1 er 
pnvier 1970, elimination de toutes les autres 
restrictiOns existantes. 

Tel est l'objet des deux directives a l'etude. 
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2 La libre prestation d~s services dans 
l' agriculture 

Outre le droit d'etablissement, le traite prevoit 
(articles 59 a 66) la liberte de prestation des services. 
Ce dernier terme se Jefinit par opposition a l'etablisse
ment (qui est la creation ou la repnse cl'une mstalla
tion stable permanente) comme la realisation tempo
rmre, sans installation stable et permanente dans le 
pays cl'accueil, de certaines prestations (location de 
materiel agricole, traitement des plantes effectue 
par une entreprise qui demeure installee clans un autre 
Etat membre, etc.). 

L'ensemble des prestations de services a ete libe
re par la directive n° l/65 du Conseil clu 14 clecembre 
1964, fixant les modalites de realisation de la libre 
prestatwn des services dans les activites de l'agncul
ture et de l'horhculture (].0. n° I du 8 Janvier 1965). 

Cette proposition de directive a fmt l'objet d'un 
rapport elabore par l\I. Breyne, au nom de la commis
sion du marche interieur, avec avis de la commission 
de l'agriculture, rectige par l\I. Dupont (doc. 50/64). 

II - Les mesures arretees par les Etats membres en 
vue de se conformer aux directives sur le droit d'eta

blissement en agriculture 

Toutes les directives precitees, sur lesquelles le 
Parlement s'est prononu\ ont ete adoptees par le 
Conseil. Rappelons qu'a la difference des reglements 
qui sont directement apphcables dans les Etats mem
bres, les directives lient ceux-ci quant au resultat a 
attemdre, mais laissent aux instances nationales la 
competence quanta la forme et aux moyens juridiques 
de mise en ceuvre. A la difference clu reglement, la 
directive suppose done que des mesures de droit na
tional soient prises. 

Les Etats membres ont commence a arreter les 
premieres mesures pour se conformer aux directives 
du Conse1l C"est ains1 qu'ont ete promulgues les tex
tes suivants: 

:\~Au regard du droit d'etablzssement 

a) Dnectwe relatiz•e aux terres abandonnees ou zncultes 
et 

b) Directu•e relaf!z•e aux agriwlteurs · a.yant travaille 
pendaut plus de deu:r: ans en qualite de salanes 
agrzcoles 

Ces deux directives ont ete adoptees par le Con
sell le 2 a\Til 1963. 

Allemagne: 

Lm du 2 avnl 1964 pour la suppression des restnc
tions en faveur des ressorhssants et des societes des 
Etats membres de la C E.E. 

Belgique: 

Arrete royal du 15 decembre 19G5 realisant, au bene
fice des ressorhssants des Etats membres de la C.E.E. 



I! ' 
la hberte cl'etabhssement sur les exploitations agri
coles abanclonnees ou incultes clepuis plus lle deux 
ans. 

Arrete royal clu 21 clecemhre 1965 realisant, au bene
fice des ressorti~sants des f:tats membres de la C. E. E., 
Ja liberte d'etabhssement dans ]'agriculture. 

France: 

Decret n° 63-1019 clu 10 octohrc 19u3 relatlf a l'acces 
a Ja condition cl'explmtatwn agricole cle certams rcs
sortissants de la C E.E. 

Dccret n° 63-1257 clu 18 llecembre l9ti3 relatif a 
l'election des membres assesseurs des tnbunaux pari
t;.ures cle baux ruraux. 

Decrct n° ti3-1258 clu 18 decembre HHl3 rclatlf a 
l' electiOn des conseillers prucl'hommes agricoles. 

Circulaire n° u3/108 de la Caisse nationale clt' credit 
agrico]e pennettant aux benefiClaires UCS direCtiYeS 
prt'Cltees de solliciter des prets de crelht agricolc 
mutuel 

L11xemuourg: 

Un projet de loi est depose au Parlement. 

Italze et Pays-Has: 

Il n'existe pas clans ces Etats de discrimination au 
sens des directiYes prcCitees. 

c) lJzrectu·e relati1'c aux baux ruraux (acloptt·e par le 
Conseil le 25 juillet 1907) 

France, ltalie, Lzucnzhourg: 

Aucune mesure ne semble avmr ete pnse jnsqu'Icl. 

.-1 llemagne, Belgique, Pays-Bas: 

Iln'existe pas tle discrimination au scns de la presente 
direchYe 

d) Dzrectwe relath•e au drozt de nutlatzon (adoptee par 
le Conseille 25 juillet 1967) 

Relgzque: 

Arrete royal clu 20 JUlllet 1968 clispensant de !'obli
gation de demander Ia mmlification cle leur carte 
professwnnelle les ctrangers benefiClairt'S de Ia clirec
tiYe preCitee 

France, Tta1ie, Luxembourg: 

Aucune mesure ne semble a\·mr etc prise jusqu'ici. 

Allemagne, Pays-Bas: 

Il n'existe pas de cliscnminabon au sens de la clirectin~ 
precitee. 

e) Dzrective relatwe a 1' acces au credzt (adoptee par le 
Conseil le 5 j mllet 1968) 

Fra11ce, Itahe, Pays-Bas: 

Aucune mesure ne semble avoir ete pnse jusqu'Icl. 

Allemagne, Belgique, Luxembourg: 

Il n'cxiste pas de discrimination au sens de la presente 
direcbve. 

f) Directit•e relatzne a l'acds aux cooperatz<•es (adoptee 
par le Conseille 25 jmllet 1967) 

Belgique: 

Arrete royal uu 20 juillet 1968 rhspensant de l'obhga
tion d'etre titulaire d'une carte professionnelle pour 
l'exercice cl'une activite indepenclante en qualite de 
membre achf, tle clirecteur, d'aclmimstrateur et cle 
commissaire d'une sonete cooperative de clrmt 
belge, les benefiCiaires de la cl1rective precitee. 

France, Ttalze, L-uxembourg: 

Aucune mesure ne semble avoir ete pnse jusqu'ici. 

Allemagne, Pays-Bas: 

ll n'existe pas de rhscnnunation au sens de Ia presente 
chrectlve. 

g) Dzrectzve relatwe a l'acces aux du•erses formes 
d'aidf's 

Cette directive ayant ete adoptee par le Conseil 
Je 20 decembre 1968, les clelais d'application imparhs 
aux Etats membres nc sont pas encore expires. 

B ~Au regard de la prestatwn de scn•zces 

Dtrecti<•e relative {l la lzbre prestation des seruzces dans 
les activitis de l'agrzculture et de l'hortzru!ture (adoptee 
par le Conseille 14 clecembre 1964) 

~-l11emagne · 

}{(·glement clu 3 aolit 1965 moclifiant le reglement 
concernant la prospection par les etrangers. 

Belgique: 

Arrete roval du 15 decembre 1965 reahsant, au bene
fice des r~ssortissants des Etats membres de la C.E.E., 
la hbre prestation des services clans les achvites de 
!'agriculture et cle !'horticulture. 

Italze: 

Circulaire du mimstre de l'agnculture et des fon~ts 
du 1Gjuin 1965. 

France: 

Aucune mesure ne semble encore avoir ete prise jus
qu 'Icl. 

Luxembourg, Pavs-Bas: 

Il n'existe pas de cliscnmination au sens clc la directive 
precitee. 
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En definitive, le bref inventaire des mesures deja 
prises par les Etats membres pour se conformer a 
ces Jircctives communautaires fait apparaitre un 
retard important, J'autant plus que ccs mesures 
doi\·ent, en principe, mtern·mr dans un delai de six 
mois a cmnpter <le la notification des directin·s. 

III - Les repercussions pratiques de la liberte d'eta
blissement dans la Communaute 

Pour le monwnt du moins, Il est malaise cl'evalucr 
la purt·ee exacte Lies premit-res mesures dE' hberatwn, 
notamment en cc qui concerne le nom bre cle personnes 
qui en out benC·ficie. Les raisons en sont noml1renses. 
La CommlSSlOil des Commnnautcs en a enumere un 
certain nom bre clans la rl-punse it une question ecntc 
posee par l\I 1\:rieclemann (questwn ecnte n° 11.J., 
f.O. n° R3 cln 6 mai Hl6fi): 

<• Leo faCihtcs nun\·E'llcs s<mt c·ncun· pl'n coun1ws 
des persnnnc·s su~ccpt Ible~ d'c·tre mteressC·c·~ Or, 
;\ la cliffcrenc" cle b circulatwn c_k-; tra,·ailleurs 
saLln(~. l'etahll~sement elL-s inclc'l" nclants cmnpur
tc· cles conlrcliiltPS d'f!rclre m.tl<~nel (IJFla11dbon cle 
l'enireprisel, fin<mCJcr (mvestJssetr.ent), prutessl<Jll
nel (cumhtions d'accc·s et cl'exernce de la pro
iessJUn) et cumnwrc ial (appru\·Iswnnement ei 
debouches) qui ne lc ur pl'rmettcnt pas de prendre 
dE's deciswns rapides 11 filut noter. E'n outre, que 
les mesurcs cle hbl-ratiun ~·apphqnent nun :o,eule
ment aux nou\·eanx arrivants, m<us aussi, cl'emblce, 
a plusicurs centames de 111Ilhers de res~orhssants 
des Etats membres vivant deJa dans un autre 
pays de Ja Communaute que celm dont ils ont la 
nationalite, qu'ils soient salaries et veuillcnt cleve
nir inclependants ou bien que, d(•Ja installes comme 
indepcndants, ils ne jouissent pas encore des me
mes droits et facilites que Jes natwnaux. Enfin, il 
nc faut pas oublier qu'outre la premiere forme 
evoquee ci-dessus - ImplantatiOn d'une entre
prise dans le pays d'accueil- la liberte d'etabhs
sement en comporte nne seconde, econonuque
ment tout aussi importante. qui consiste a creer ou 
a developper, a partir de J'entrepnse pnncip<llc· 
restant dans lc pays d'origme, des agences, des 
succursales et cles fihalcs dans un ou plusieurs 
autres Etats membrcs. •> 

Cependant, quelques donnees statistiques exis
tent en ce qm concernc Ja France - an demeurant 
le principal pays d'accueil. 

Au 31 deccmbre 191!6, 313 agriculteurs avaient 
beneficie de la directino 63(261 (sitlaries agricolcs) et 
71 de la directive 63/262 (terres abandonnees ou in
cultes), soit au total 3i:l± agriculteurs, dont 21 alle
mands, 72 belges, 246 itahens, 4± neerlandais et l 
luxembourgeois. 

Il condent enfin de mentionner les acquisitions de 
proprietes rurales effectuees en France ces dernieres 
annees par des ressortissants de pays membrcs de la 
Communaute. On pent en effet supposer qucces tcrres, 
en tout ou en partie, clonneront lieu a l'exercice, par 
leur proprietaire, du droit de libre etablissement. 
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:J lnxcmhourge01s 

La fr<>fi<>5zfz,,n """''cctz;·,, cl.t C<>i!.,ezlfr,1ant It:,, modalztcs 
de" Jiallsati.lJI J,· In /;/!c, !1' ,/'c'tablzslemcnt dans les ar/z

,,!1/-. ;,on ..,ttfaru'r...., dt· l'aJ-:nculturc 

I. La prnt)Oc.Itl<>n de chrcctrn· -1 l'dmle C<:>nstihw, 
~elon J'Ccheancic·r cln prugrc1lllll1<' ,general prl-cedem
ment mdiquC·. la clerniere etapc dcstinl-e Zi rl-aliser lE' 
clrmt d'et0bhsscment en agncnlture, cunfonncment 
aux articles 32 ct ~ui,·ants du trait(. 

Le programme general pour la supprE'ssion des 
restrictions d la libc·rt( d'etablJssement, arrete par lc 
Conseil, prevoit en eftct. au titre I\. de l'echeancier 
special pour l 'agriculturE', qu'a !'issue de la peri ode cle 
transitwn seront elnninecs toutes les autres rE'stric
tlons E'xistantes en cc qm concerne l'acd~s des agri
culteurs ressortissants des autres Etats membres aux 
achvites agricoles et leur exercice. 

2 Tel est !'objet de la pn§sentc proposition de direc
ti\·e, qui a pour but d'mstituer la liberte d'etablisse
ment de plem droit, en supprimant toutes les restric-
11ons qui s'opposent a l'acces, pour les ressortissants 
des autres Etats membres, personnes physiques ou 
soCietes au sens de !'article 58 clu traite, aux activites 
agricoles dans les memes conditions que les nationaux 
du pays d'accue1l. 

3. L' art1r!e l mdique que sont supprimees toutes 
ks restrictions a la hherte d'etablissement en faveur 
des personnes physiques, mais egalement en favcur 
des socictes. Cette disposition permettrait a une soCie
te constituee dans le pays d'origmc d'exploitcr dans 
le pays d'accueil ou bien autoriserait les etrangers a 
constituer une societe selon le drmt du pays d'accueil. 
Ea agriculture il s'agit la d'une hypothese assez thea
rique. Commc le titre I du programme general cite 
les sucietl-s parmi les h(·ncficiaires, le present projet 
ne pouvait omettrc cette possibihte. 

4. L'artzr!e :! fait etat de cc qu'Il comnent d'en
tendre, au sens de la presente directive, par achvites 
agncoles. Il s'agit des actlvites enumerees a l'annexe v 
du programme general. L'article 2 mentionne a titre 
indicati£ quelques activites principales comprises 
dans cette annexe. 

Dans la partie generalc qui pn§cede la proposition 
de directive, il est precise que bien que ne figurant 

' ' ' 
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pas clans cette enumeration, la sericiculture, l'oli,·icul
ture et la culture cles fibres textiles font partie cles 
actidtes hberees par Lt prcsente proposition. 

5. L'artir!t' 3 t~numl'>re les restrictions qui sunt a 
supprimer et <Iui ont pour ongine, soit des dispositions 
legislatn·es on regkmentaires, suit des pratiques ad
mim:.,tratiyes ayant pour efret d'apphquer aux bl-ne
ficJaires un traitement discrmnnatmre 

Panni les restrictions enumerees, figure, en parti
culier, l'ohligation en r<rance, de posseder, le cas eche
ant, nne carte cl'identite cl'etrangl:'r commer<;:ant. Ce 
probleme a recemment fait l'ob]et cl'une question 
ccrite de :\I. \'reclelmg (1). Dans sa rt·ponse. la Commis
sion des Communautes In<hque que<' le gcmyernement 
fran<;:ais prepare actucllcment . . . <les chspositions 
legislatin~s pour la suppression Je la <<carte spc~ciale 
cl'etranger >> et de Ia «carte d'identite d'ctrangcr com
mer<;:ant >> pour les heneficiaires des directives clans le 
domaine du drmt cl'etabhssement et de la libre pres
tation des services >>. 

<<Dans l'attente de la mise en viguenr de ces dis
poE>itions, le mimstre Je l'econonne ct des finances a 
institne. en ce qui concerne les actJyites commerciales 
deja hberees, une procedure simphfiee pour l'examcn 
des Jemancles et il accorde de plein droit et sans frais 
une dispense de carte Je commen;ant etranger aux 
ressortiE>sants cles antres Etats membres, pou; autant 
qu'Ils remphssent les conditions cxigees des r<rall<,·ais 
pour l'acces a ces achvites. )) 

6. L' article 4 stipule que les Etats membres recon
naissent aux bcneficiaires la liberte d'acceder de plein 
drmt aux acti,,ites non salariees et de les exercer sans 
autorisation prealable clans les memes conditions que 
leurs nationaux. 

7. L'article 5 dispose que les Etats membres n'accor
dent a leurs ressortissants, a l'occasion de leur etablis
sement, ou apres celui-ci, dans un autre Etat membre, 
aucune aide directe ou indirecte ayant pour effet de 
fausser les conditions d'etablissement dans le pays 
cl'accueiL 

Il s'agit la d'une disposition qui recueille l'agre
ment de votre commission. La commission de l'agri
culture, lors de l'examen de la proposition de directive 
relative a l'acces aux diverses formes d'aicles, avait en 
effet fait Yaloir que l'octroi de telles aides etait de na
ture a fausser le contenu des dispositions communau
taires. Elle avait modifie, en ce sens, la proposition de 
directive. 

8. Aux termes de l'art1cle 6, les Etats membres 
veillent a ce que les beneficiaires aient le drmt de 
s'affilier aux organisatiOns professionnelles dans les 
memes conditions ct avec les memes clroits que les 
nahonaux. 

9. L'article /' prevoit que l'Etat membre d'accueil 
accepte comml:' prem'c d'honorabilite de la part des 
bcneiioaires, et comme preuve qn'Ils n'ont pas ete 
declares anterieurement en Iaillite, la production d'un 
extrait du easier jucliciaire ou, a defaut, d'un docu
ment eqmvalent delivre par nne autorite jndiciaire 
ou administrative competente du pays d'origme. 

(
1

) Cf. ].0. n C 46 du 9 avnl 1969. 

En ce qui concerne l'absence de faillite, quand un 
tel document n'est pas clehn·e par le pays d'origine, 
il pourra etre rcmplace par nne declaration sons ser
ment Imte par l'mteresse clevant une autonte judi
ciaire ou aclmimstrative. un notaire ou nn organisme 
profes~ionncl qnahfie cln pays d'origine. 

10. L'article 8 prevoit que les dispositions de la 
directive clu 1.5 uctobre Hl68 concernant la realisation 
de la hherte d'Ctahlissement ct de la lihre prestatwn 
des seiTicl:'s pour les acti,·ites non salariees relevant du 
commerce de detail et de 1:1. directive clu 15 octohre 
Hl68 relative aux modalites des ml:'survs transitoircs 
dans le domaine cles actintC·s non salariees relevant 
clu commerce cle cletml (") s'appllquent aux activites 
de vente au cleta1l par les producteurs de procluits 
agncoles qui, SclnS (\tre etabhs CO!llllle producteurs 
clans le pays cl'accueil, y ycnJent eux-memes leur pro
duction au consommateur finaL 

11. Les articles 9 et 10 renfennent les dispositions 
finales habituelll:'s. 

La du-ectn•e jixant les modal1tes de realisatiou de la 
1iberte d'etaiJlisscmeut dans les artit,ites non salariees 

anne res de !'agriculture 

I. La rlirective fixant ks moclalites de realisation 
de la liberte d'etablissement dans les activites non 
salariees de I' agriculture, une fois aclopteeparleConseil, 
suppnmera toutes les restrictions existantes en ce qui 
concerne l'acces des agriculteurs ressortissants des 
autres Etats membres aux achvites agricoles. 

') Cepenclant, le champ d'application de cette direc
tive ne recouvre pas les activites annexes de l'agricul
ture, dont la liberation fait l'objet de la presente pro
position de directive. 

3. L'article 2 de la proposition ainsi que l'annexe I 
donnent une enumeration detaillee des activites an
nexes en agriculture. Celles-ci sont, du reste, reprises de 
l'annexe V du programme general pour la suppression 
des restrictions ala liberte d'etabhssemcnt (ex classe 
01, agriculture, groupe ex 012, de la classification 
internationale type, par inclustrie, de toutes lcs bran
ches d'activite economique). 

4. Cette classification comporte neu£ groupes d'ac-
tivites, a savoir: 

a) L'assistance technique qui se traduit essentielle
ment par des conseils et des informations dans tons 
les secteurs de l'activite agricole et horticole (tech
nique de la production et de la vente des prodmts 
agncoles, acquisition et utilisatiOn des moyens de 
production et des biens d'inn·stissement, compta
bilite agricole, formation du personnel, coopera
tives, amelioration clu sol et des structures, etc.); 

b) La destruction des plantes et animaux nuisibles, 
le traitement des plantes et des terres par pulve
nsation; 

(2) Cf. rapport elabore par M. Illcrhaus, au nom de Ia commission du marcM 
intencur (doc. 85/65). Ces deux directives ont m1s un pomt final d. Ia 
liberatiOn des act1v1tes non salanees relevant du commerce de detail. 
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c) La taille des arbres; 

d) La cueillettP, l'emballage et le conditionnement des 
cultures fruitieres, maraicheres et autres cultures 
horticoles, ainsi que des cultures speciales (rarsm, 
houblon, tabac, olives, bulbes a fieurs, plantes 
medicinales et condimentaires): 

C') L'explmtation d'installatrons d'irrigation; 

f) La location de machines agncoles: 

g) Les trayaux de soins et fa<;ons culturaux. Il s'agit 
la de toutes operations seryant a la nnse en etat 
de cultures et a !'amelioration des terres ainsr que 
Jc travarl du sol avant, pendant et apres la periode 
yegetative effectuees a l'aide de moyens mecani
ques on non mecaniques; 

h) Les traYaux de moissonnage et de recolte, de bat
tage, de pressage et de ramassage avec lles moyens 
mecaniques on non mecaniques; 

r) Toutes les actrvrtes annexes de l'agnculture non 
compnses clans les rubriques ci-dessus, effectuees 
a l'arde de moyens mecamques ou non mecani
ques, notamment les travaux concernant l'elevage 
du betail, tels qu'inscmmatron artificielle, traite, 
etc.; certains travaux partrculiers tels que l'entre
tien des serres et des chassis de cultures so us verre. 

5. Les autres articles sont d'une teneur iclentique a 
celle des articles compris clans la clrrective relative a 
la liberte cl'etablissement dans Jes activites non sala
riees de !'agriculture et qui ont deja fait l'objet cl'une 
analyse detaillee. 

6. La commission de !'agriculture ne pent qu'ap
prouver avec la plus grande satisfaction le texte des 
deux propositiOns de directive a l'etucle, qui consti
tuent la derniere etape de la mise en ceuvre cle la li
berte d'etablissement en agriculture. La liberte cl'eta
blissemcnt est, en effet, nne des conditions indispen
sables a l'edrfication d'un marche interieur integre des 
six pays cle la Communaute. Il n'est, en outre, pas sans 
interet de rappeler que dans le sectcur de I' agriculture, 
la lrberte d'etabhssement peut non seulement cons
trtuer un c·lement important sur lc plan des per
sonnes, mars egalement concourir a fayonser la reali
sation de Ia politrque d'amelioration des structures. 

7. Cependant, alors que le processus de libre etablis
sement arnve amsr a sa phase terminale, rl serait ]udi
creux que la Comnussion des Communautes fit. a 
]'intention du Parlement, une analyse detaillee de 
l'applrcation, clans chaque Etat men{bre, des disposi
tions qui ont ete arretees par le Conseil et qm sont 
deja en Yigueur dans Jcs drfferents Etats membrcs. 

De l'aveu meme de la Comnnsswn des Communau
tes << clans le cas de telle ou telle directive, les Etats 
membres n'ont pas pris de mesures ou ont pns des 
mesures incompletes de mrse en ceuvre. En raison de 
leur nature juriclique, certaines mesures prises par les 
Etats membres ne suffisent pas, selon l'aYis de la 
Commission, a realiser les objectifs des directives». 

8. Ces consrclerations amenent votre commission a 
estimer indispensable que la CommissiOn des Commu
nautes suive a\Tc une attention toute particuliere, 
!'application que Jes Etats membres font des textes 
communautaires en matiere de droit d'etablissement 
et qu'elle en mfonne le Parlement. 
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